
 
 

ÉCOLE PRIMAIRE SAINT-MATHIEU ET LA MOTTE 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

PROCÈS-VERBAL DU 11 MARS 2025 
De la troisième séance ordinaire tenue au 
235, ROUTE 109 
SAINT-MATHIEU-D’HARRICANA, QC,  J0Y 1M0 

Présences 

Mmes Pryscylla Traboulsi Provost Marie-Pier Hébert 

Stéphanie Bisson Marie-France Leclerc 

Lucie Crépeault Marie-Josée Dupras 

Cindy Larochelle Mélanie Langlois 

Direction 

Mme Francesca Germain  

Absences 

M. Guillaume Turpin Mme Naomie Faucher 

  

1 Accueil, présence et vérification du quorum 

Le quorum est atteint. La présidence souhaite la bienvenue à tous les membres. 

Il est 19h02. 

2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU, 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté comme présenté. 

ADOPTÉE 

3 Adoption du procès-verbal du 14 janvier 2025 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU, 

QUE le procès-verbal soit adopté comme présenté. 

ADOPTÉE 

CE-926-24 

Adoption de l’ordre du jour 

CE-927-24 

Adoption du procès-verbal 
du 14 janvier 2025 à 19h 



 

4 Points CÉ : Formation obligatoire nouveaux membres  

Les membres ont regardé les capsules. 

5 Rapports et points en suivi 

a. Direction 

i. M15024 

Mme Francesca Germain fait la présentation d’objets pour offrir aux élèves. 

Maternelle 4 ans : ce sera deux livres : le loup apprivoise ses émotions et mes 
sentiments me rendent plus fort. 

Maternelle 5 ans : les parents auront deux choix : facile à lire, choix animaux ou 
Val 10 amis. 

1re année : un jeu Imagidé par élève. 

 

IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Pryscylla Traboulsi Provost, 

QUE la mesure 15024 soit utilisée et adoptée comme présentée. 

ADOPTÉE 
 

ii. Approbation de la grille-matière de l’an prochain (D) 

Mme Francesca Germain présente la grille-matière de l’an prochain. 
 
IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Mélanie Langlois, 

QUE la grille-matière de l’an prochain soit adoptée comme présentée. 

ADOPTÉE 
 

iii. Approbation des règles de conduite et de sécurité pour l’an prochain (D) 

Mme Germain présente les règles de conduite et de sécurité pour l’an prochain. 

 

IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Cindy Larochelle, 

QUE les règles de conduite et de sécurité soient adoptées comme présentées. 

ADOPTÉE 
 

iv. Information sur les règles de passage primaire-secondaire d’un cycle à l’autre (I) 

Mme Francesca Germain explique les règles de passage primaire-secondaire d’un 
cycle à l’autre. 

 

CE-930-24 

 

CE-928-24 

 

CE-929-24 

 



 
 

v. Consultation des besoins de l’établissement en biens et services (I) 

▪ Il y a des défibrillateurs dans toutes les écoles maintenant. 
▪ Devant l’école, il y a du danger pour les piétons. Il faudrait 

demander un passage piéton. Il faut écrire une lettre avec une 
demande officielle avec des exemples de danger à la municipalité 
et au ministère des Transport. 

▪ Mets-on des affiches dans le stationnement pour les enseignants? 
A voir à l’été. 

▪ Il y aura de nouvelles poubelles à La Motte. 
▪ Il y aurait 5 changements de portables à La Motte. 
▪ Il y aurait de nouvelles chaises en 2e année à Saint-Mathieu. 
▪ Il y aura deux nouvelles tables dans la classe des spécialistes à 

Saint-Mathieu. 

6 Rapport 

a. Représentantes des enseignantes 

i. Préscolaire et 1er cycle 

▪ Les ateliers sont continués. 
▪ Le patin est terminé. 
▪ Une sortie au Cirque Collini. 
▪ Une sortie au sentier glacé. 
▪ Courrier à la St-Valentin. 
▪ Les 2e année vont au salon du livre. 
▪ Mme Martine Hamel au service de garde est toujours présente et 

offre de belles activités. 
 

ii. 2e cycle et 3e cycle 

▪ La Motte’s got talent. 
▪ Semaine de la Persévérance avec des activités. 
▪ Sortie sentier glacé les 2 écoles. 
▪ Salon des métiers. 
▪ Pêche sur la glace annulée. 
▪ Ski de fond. 
▪ Mai visite du salon du livre. 
▪ Faire des demandes en anglais. 
▪ Buffet de fruits et sauce au chocolat. 
▪ Sortie pour le spectacle QU4RTZ pour La Motte. 
▪ Visite de l’Harmonie à la polyvalente. 
▪ Environ le 14 mai spectacle Théâtre. 



 

b. Suivi du comité de parents 

Aucun. 

7 Information-correspondance reçue 

Aucune. 

8 Questions du public 

Aucune. 

9 Varia 

Quand l’école réserve le sous-sol de l’église, la municipalité a besoin de plus de détails 
si les gens doivent venir ramasser et faire le ménage. 

 
10 Levée de l’assemblée 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU, 

QUE la séance soit levée. Il est 20h33. 

ADOPTÉE 

Francesca Germain, directrice par 

intérim 
Pas de signature 

Pryscylla Traboulsi Provost, 

présidente                              

Signature du président ↴ 

 

Mélanie Langlois, secrétaire  Signature du secrétaire↴ 

 

 

CE-931-24 

 


